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Les syndicats et l'ordre

Un ordre professionnel et des syndicats professionnels sont nécessaires car les
missions de l'ordre et celles des syndicats sont différentes et complémentaires.

1l faut un ordre pour la profession et des syndicats professionnels pour défendre
le professionnel.

Le manque d'attractivité de la profession, la dégradation des conditions de travail, les retraites et les salaires
doivent faire l'objet d'améliorations rapides et conséquentes. Ces revendications doivent être défendues par les
organisations syndicales. Pour ce combat, les syndicats, et plus particulièrement les syndicats professionnels
infirmiers, sont les compléments indispensables à la structure ordinale.
Un syndicat c'est :
la défense du professionnel dans son exercice : condition de travail, salaire, statut... ;
la force d'expression et de pression, porte-parole des revendications et mécontentements des professionnels
(utilisation du droit de grève, négociations. ") ;
-- l'information des professionnels sur les textes qui réglementent les modes organisationnels des établissements de
santé
- la diffusion des informations concernant l'évolution des conditions de travail ;
la négociation et signature des conventions ;
la réflexion et les avis sur les orientations de la politique de santé ;
l'information auprès des professionnels ;
l'organisation et la participation à des manifestations.
Les structures ordinales et syndicales doivent permettre à l'ensemble de la filière infirmière d'être écoutée et
reconnue comme un acteur incontournable du système de santé français. 1

La Coordination Nationale Infirmière, Syndicat professionnel


